
Clarina Duguay
(en haut, à droite)
et son époux, Rod
Vienneau, cherchent
à connaître toute la
vérité sur le passé
d'0rpheline
Duplessis de
Clarina (Clarina
dans le cercle, à
gauche), y compris
les drogues
administrées à
I'hôpital St-Julien.



Les Orpltelins de Duplessis disent que
le principal groupe - les psychiatres
qui signalent les ordres rsâreux et les
étiquetaienT de o malades mentaux >
- v'ent pas êté tenus responsables
pour leurs abus.

nommé Robert Gifiàrd). É,tant un
enfant naturel, sâ mère n'avait pas
assez d'argent pour I'elever

M. Lantagne firt requlierement
placé dans uni camisolJde lorce et
soumis aux douches glacées. Comme
Mme Duguay il a rèçu h chlorpro-
mazine chaque soir, au coucher.

Aujourd'hui, cela fait 35 ans que
M.Lantagne est sur l 'assistance
sociale.

u Ils ontgâché ma vie, > a-t-ildit
Joseph Martin navait que 5 ans

l/2 en 1938 quand ses pârents
l'ont placé a l'lnslitut Buisonnet de
Montréal. Peu de temps après, il a
été rransferé a l'hopltal St-Jeande-
Dieu, où il est resté jusqu en 1956.
M. Martin a declaré qu'on lui avait
administré une variétè u de pilules
pourpres et roses > et de la chlor-
promazine.

Alice Quinton a dit quelle a
commencé à recevoir de la chlomro-
mazine quand elle étâit âsée dË l3
ans, à raison de trois foiipar joua
sous furme de comprimé et par voie
intraveineuse.

u .le me sentais toujours somno.
lente, comme lorsque vous subissez
une opératioq a-telle dit. Quand je
me réveillais, je ne savais pas où j'étais.
J'avais des cauchemars et mon cæur
battait toujours rapidement .le me
sentâis angoissée. >

Le prise de drogue continua der-
rière les murs de St-Julien jusqu a ce
que Mme Quinton ait 23 ans.

Juslice recherchée
M. Rod Venneau, époux de

Clarina Duguay, a étudié le passé de
son epouse et a declaré qu'à partir du
debut des annees 90, quand les
Orphelins ont commencé à se battre
pour obtenir justice, ils ont tous
raconté lâ même histoire, à partir du
moment où ils sont arrives aux instal-
Iations psychiatriques et jusqu'à ce
qu'ils les quittent, ils ont ieçu de la
chlorpromazine.

Quand ils ont demandé leurs
dossiers médicaux, les plus vieux,
(ceux correspondant à la période
pendant laquelle la drogue aurait eté
à I'essai), on ne les leuri pas rerrus, a

ditM.Venneau.

_< De toute façon, dit-il, Chaque
orphelin a raconté la même histoire.
Ils ont tous dec.lare que la drogue qui
leur a'r'alt eté donnée, avait touiours
éte la même. Ils nont aucune raison
de mentir. Tiois milles personnes ne
peuvent pâs toutes mentir. >

M. Menneau a precisé que les
Orphelins ont dem"nde à ce ôue les
psychiatres impliques, dont cértains
vivent toujours, soient inculpes de
crime contre l'humanité.

_ < Nousaimerionsquejusticesoit
faite pour ces milliers de jeunes
enlants innocents ainsi que pour les
survlants qui,jour apresjou4, ont dû
supporter une torture inimaginable,
lorsqu'utilisés comme cobayes pour
des drogues experimentiles, aux
mainsde psychiatres criminels etd'or-
dres religieux,, a dit M. Venneau.

Des cenfoines de
moÉs inexpliquées

M.Venneau a comparé les plon-
geons dans l'eau froide et l'utilisation
de drogues, aux expériences exé-



cutées sur des enfants dans des
camps de concentration dirigés par
des Nazis en Europe. < Cela a été
une conspiration du silence depuis
le debut, dit-il. La province du

Québec ne  fu t  qu 'un  au t re
Auschwitz.,

M. Michel Lebel, ancien officier
de police de Montréal qui s'est spé-
cialisé dans l'investigation de cas
concernant des enfants, a dit que les
crimes contre les Orphelins ont
depassé de beaucoup le dopage et
l'abus physique. M. l,ebel a decou-
vert des décès non expliques de
centaines d'Orphelins et beaucoup
d'exemples de paperasserie falsifiee
à leur propos.

u Quand les enÊants mouraient,
a - t - i l  exp l iqué,  des  personnes
jusquici non identifiees faisant par-
t ie  du  sys tème psych ia t r ique
arrivaient simolement avec de nou-
vel les fausies identi tés. On
fabriquait des dossiers pour rem-
placer ceux des défunts de façon a ce
que le financement puisse contin-
uer. Certains de ces gosses sont
morts et revenus à la vie l0 fois, > a
dit trbel, qui est maintenant jour-
naliste indépendant.

< Comme si cette supercherie
vis-à-vis des enfants morts rletait pâs
suffisante, declare-t-il, il faut ajouter à
cela les longues années de mawais
traitements réservés âux
survivants. > Selon Lebel, < c'étaitun
crime organisé contre l'humanité. >

Ce que MM. Menneau, Lrbel et
les autres 6nt remarquer, ce sont les
paralleles entre ce qui s'est passé âu
Canada et en Allemagne, où des
Orphelins etaient entreposes dans des
installations psychiatriques et étaient
victimes d'expériences. [e parallele
auquel il est fait rêfrrence ici nest pæ
celui des atrocités nazies, mais plutôt
celui des crimes commis par les psy-
chiatres al lemands dans leurs
établissements C-omme c'est main-
tenant largement connu, les theories
eugénistes en vogue en Allemagne

âgés de plus de cinq ans.
[r butde Kennedy selon Breggi+

était de soulager les u personnes com-
pletement inaptes > et les < erreurs de
la nature u de u l'agonie de vivre > et
d'epargner à leurs parents et a l'É,tat
les frais de leur entretien

Cæs expressions trompeusement
compatissantes étaient pratiquement
les mêmes que celles qui etaient
employées pour décrire les
Orphelins, a declare M Michel [.ebel.

Demonde pour que lous les
dossierc soient disponibles

Le professeur honoraire Sally
Rogow de l'Université de Colombie
Britannique a ecrit dans le livre IES
ENFANTS NON DÊ,SIRÊS
D'HITLER, que même si l'on a
largement affirmé que le régime
d'Hitler tuait des enfants ayant des
incapacites reelles, en fait, des milliers
d'orphelins en santé ont eté assassines
ou utilisés pour expérimenter des
drogues en Allemagne.

Que ce soit au Québec ou en
Allemagne, ce qui est véritablement
arrivé aux enfants a été dissimulé par
la paperasserie bidon et par les frux
rapports que les psychiatres fai-
saient aux parents. On déménageait
les enfants sans que les familles ne
soient informées.

En Allemagne, écrivit Mrhe
Rogow, u Les enânr qui étaient trans-
Ëres des établissements religier-rx et
des ecoles vers les institutions gou-
vemementales, aaient deplaces d'un
endroit à l'autre sans oue leur famille
soit informee de l'endroit ou ils etaient
Beaucoup de parents ne poulaient pâs
suivre latracede lzurs enfants. ,

[æpèrede Mme Clarina Duguay
qui vivait a Cap d Espoia (Quebec)

ignorait mcme que sa fille n'etait plus
a l'orphelinat et qu'elle avait été
transferée à l'hôpital St-Julien,
établissement psychiatrique situe à
I 000 kilometres de la. Il ne l'apprit
que lo rsqu 'e l le  s 'en  echappa,
plusieurs années plus tard.



ruraenese
que d€s

de la sociae canadienne. Des 1928,
en Alberta, près de 3.00O jeunes
gens, considérés < mentalement
inaptes ,, furent chirurgicalement
modiffés a leur insu ou sans leur con-
sentement, conformément à la loi
sur la stérilisation sexuelle. Les steri-
lisations cessèrent et la loi fut abolie
en 1972, après que les atrocités
furent exposees par la Commission
des Citoyens sur les Droits de
I'HommeduCanada

[æ Dr Peter Breggin, psychiatre,
auteur et fondateur du Centre pour
l'æude de la psychiatrie et de la psy-
chologie a Bethesda, au Maryland,a
indiquê que les êchelons les plus

hauts de la psychiatrie canadienne et
américaine êtaient en frveur < du
meurtre médical ". Il cite en er<emple
le psychiatre influent Foster
IGnnedy qui, en 1941, lors de la reu-
nion annuelle de l'Association
psychiatrique americaine, a demandé
l'errtermination des enfants retardés.

utilisés comme cobayes dans des
expériences sur les drogues.

u Plus dun exposé médical a eté
basé sur les expériences exécutées
surdes enfants en vie et conscients. -
Des enfants recevaient des iniections
de drogues, de zucre et d'autres pro-
duits chimiques pour tester letrs
réactions. Des subventions
génêreuses pour la recherche étaient
donnees pour supporter ce genre de
recherche, > ecritclle.

À partir de la ffn des années 40 et
jusque dans les années 60, {es
Orphelins de Duplessis ont reçu de la
chlorpromazine et d'autres drogues.

En Allemagne, quand des
enfrnts mouraientdans les aablisse-
ments d'euthanasie, des pârents
accablês de douleur essayaient dln-
tenter des procès contre eux. En
1941, le gorlrcmement nazi réagit à
cela en émettant un decret legal les
empêchantdelefaire.

Ainsi, la pawre ofre de règle-
ment du 26 septembre du
gou/emement du Québec apporte
encore une âutre analogie glaciale.

< Une telle ofte est simplement
une tentative pour couper le dêsir de
justice des victimes et pour clore le
debat de âçon aussi peu coûteuse
que possible etnonpas pour r@arer
une injustice de cette envergure, )
de dire M. Denis Coté, de la
Commission des Citoyens zui"les
Droisdel'HommedeQuebec --

Danscecasci,ilâitremarquer{ue
le secret proffte aux psychiatres qui
sont ceux qui sont les plus respon-
sables du confinement et du
traitement des Orphelins < Il doit y
a/oir une enquête judiciaire complete
sur les circonstances entourant le
traiæmentdesOrphelinsde Duplessis.
Nous ne powons pas fermer les yeu
zur le passé Nous devons e<aminer cet
évenement tragique de lhistoire et en
tirer une leçorl a-til declare. [æs vic-
times méritent de saroir ce qui dest
produit et qui était responsable.
Seulement alors pourrons-nous
amenerdevant la justice les personnes
appropriées et tnalement Êrmer ce
chapitre de notre histoire. hire rÈins
que cela serait uneinjustice. > o
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